
a examinés. Il a constaté que le public ne savait pas grand chose, par 
exemple, sur l’organisation anti-terroriste du gouvernement fédéral. Il 
voudrait que le public soit mieux renseigné sur cette question pour bien en 
saisir la complexité, pour vouloir en débattre publiquement et pour aider le 
lecteur à comprendre les raisons qui justifient ses observations et 
recommandations.

Il est évident que le Comité n’a pas divulgué certains renseignements 
recueillis durant les audiences à huis clos, cette divulgation pouvant 
contrecarrer les mesures prises par les autorités contre les menaces et les 
actes de terrorisme.
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